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� QU’EST CE QUE LES  DECHETS VERTS ? :                               
Les déchets verts sont constitués de feuilles mortes, de déchets d'élagage, de tontes de 
gazon, de taille des arbres. etc.

Deux possibilités de  les valoriser sur notre terri toire :

1.Le compostage individuel :
La tonte de pelouse peut être incorporée dans votre compost par couches 

successives de 5 à 8 cm d’épaisseur. Pour cela il est nécessaire de stocker vos tontes 
avant incorporation sur d’autres déchets compostables. Les déchets de jardin 
(désherbage) se compostent comme les épluchures, c’est-à-dire très bien.

Les déchets verts issus de la taille des haies et arbustes ne sont pas
compostables sans broyage préalable

2.La déchèterie :
Une plate-forme de stockage et de broyage en vue d’un 
co-compostage à la ferme est désormais en place.
La collecte doit avoir un taux d’impuretés le plus proche 
de zéro. Un contrôle  strict sera effectué aux déchargements
par les particuliers dans les bennes, pour éviter tous déchets
indésirables ( sacs plastiques, ferraille, verre) etc.

3.3.Le co-compostage :

Les végétaux collectés sont broyés sur place avant d'être donnés à des 
agriculteurs qui les mélangent avec des fumiers mou pour les composter et ensuite 
épandre le compost obtenu sur leurs prairies ou leurs terres cultivées.

Les déchets verts doivent  donc être d’une qualité i rréprochable pour garantir la 
qualité du compost fini, éviter l’ingestion d’indési rables par le bétail, et garantir la 
durabilité de cette filière locale de traitement. 
Merci de votre compréhension.

LA VALORISATION DES DÉCHETS VERTS

N°3


